
  

Tableau 6 – Annuaire démographique 2019 
 
 
 

Le tableau 6 présente des données sur la population totale selon le sexe pour le plus grand nombre 
possible d'années entre 2010 et 2019, ainsi que la population urbaine si disponible. 
 

Description des variables : les données proviennent de recensements de la population ou sont des 
estimations fondées, dans certains cas, sur des enquêtes par sondage portant sur toute la population. Le 
code qui figure dans la colonne « Code » du tableau indique comment les données ont été obtenues.  Les 
codes utilisés sont expliqués à la fin du tableau.  
 

Le sens donné au terme « urbain » est conforme aux définitions utilisées dans les recensements 
nationaux. Les définitions pour chaque pays, si disponible, font partie de ce note technique. 
 

Calcul des pourcentages : les pourcentages de la population urbaine sont calculés par la Division de 
statistique du Département des affaires économiques et sociales de l’Organisation des Nations Unies et 
représentent le nombre de personnes qui vivent dans des régions considérées comme urbaines pour 100 
personnes de la population totale. Dans de très rares cas, les données pour la population totale ont été 
révisées mais les données pour la population urbaine et la population rurale ne l’ont pas été. Ces données 
sont indiquées en note. Dans ces cas, les proportions de population urbaine ou rurale sont à interpréter 
avec précaution. 

 
Fiabilité des données : les estimations considérées comme moins sûres sont indiquées en italique 

plutôt qu'en caractères romains. Le classement du point de vue de la fiabilité est fondé sur la méthode 
utilisée pour établir l'estimation de la population totale qui figure au tableau 3 (voir les explications dans les 
notes techniques relatives à ce même tableau). 
 

Insuffisance des données : les statistiques de la population urbaine selon le sexe appellent toutes les 
réserves qui ont été formulées à la section 3 des Notes techniques à propos des statistiques de la 
population en général. 
 

Les limitations fondamentales imposées par les variations de la définition de la population totale et par 
les lacunes du recensement se font peut-être sentir davantage dans la répartition de la population en 
population urbaine et population rurale que dans sa répartition suivant toute autre caractéristique. De fait, 
des différences dans la définition du lieu de résidence habituel utilisée pour l'exploitation des données à 
l'échelon sous-national influent sur la classification en population urbaine et en population rurale. De même, 
les différences de degré de sous-dénombrement suivant la zone, à l'occasion des recensements, ont une 
incidence sur la comparabilité de ces deux catégories dans l'ensemble du tableau. La distinction entre 
population de fait et population de droit est également très importante du point de vue de la répartition de la 
population en population urbaine et en population rurale. Cette distinction est expliquée en détail à la 
section 3.1.1 des Notes techniques. 
 

Toutefois, la difficulté la plus importante tient aux différences de définition du terme « urbain » selon le 
pays. Les distinctions faites entre « zone urbaine » et « zone rurale » varient tellement que les définitions 
utilisées ont été reproduites à la fin de ces notes techniques. Les définitions sont forcément brèves et, 
lorsque le classement en « zone urbaine » repose sur des divisions administratives, on a souvent désigné 
celles-ci par le nom qu'elles portent dans la zone ou le pays considéré. Par suite des variations dans la 
terminologie, les différences entre pays ou zones peuvent sembler plus grandes qu'elles ne le sont 
réellement. Il se peut aussi que des termes similaires ou identiques, tels que ville, village ou district, aient 
des significations très différentes selon les pays ou zones. 
 

La distinction entre « zone urbaine » et « zone rurale » repose sur une série de critères qualitatifs aussi 
bien que quantitatifs, notamment l’effectif de la population, la densité de peuplement, la distance entre îlots 
d'habitations, le type prédominant d'activité économique, le statut juridique ou administratif, et les 
caractéristiques d'une agglomération urbaine, c'est-à-dire l’existence de services publics et d’équipements 
collectifs1. Bien que les statistiques différenciant les zones urbaines des zones rurales soient très 
répandues, il ne paraît pas possible pour le moment d'adopter une classification internationale type de ces 
zones, vu la diversité des interprétations nationales. La classification de la population en population urbaine 
et population rurale retenue ici est celle qui correspond aux définitions nationales. 
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Données publiées antérieurement : des statistiques concernant la population urbaine et la population 
totale selon le sexe ont été publiées dans des éditions antérieures de l'Annuaire démographique. Pour plus 
de précisions concernant les années pour lesquelles ces données ont été publiées, se reporter à l'index 
historique. 
 

DÉFINITIONS DU TERME « URBAIN » 
 
AFRIQUE 
 
Algérie : La délimitation des zones urbaines et rurales se font après l’opération du recensement sur la base 
de la classification des agglomérations. Regroupement de 100 constructions ou plus distantes l’une à l’autre 
de moins de 200m ont été considérées comme zones urbaines.   
Afrique du Sud : Zones dotées d’une administration locale.  
Botswana : Agglomération de 5 000 habitants ou plus dont 75 p. 100 de l’activité économique n’est pas de 
type agricole. 
Burkina Faso : Tous les chefs-lieux de province (45 au total) plus 4 villes moyennes ont été considérées 
comme zones urbaines.   
Burundi : Commune de Bujumbura.  
Comores : Toute localité ou chef-lieu d’une île, région/préfecture disposant des infrastructures 
suivantes : route bitumée, électricité, centre hospitalier, téléphone, etc.  
Égypte : Chefs-lieux des gouvernorats du Caire, d’Alexandrie, de Port Saïd, d’Ismaïlia, de Suez ; chefs-
lieux des gouvernorats frontaliers, autres chefs-lieux de gouvernorat et chefs-lieux de district (Markaz). La 
définition des zones urbaines pour le recensement de 2006 est celle de « shiakha », une partie d’un district. 
Éthiopie : Localités de 2 000 habitants ou plus. 
Eswatini : Zone géographique qui constitue une ville et se caractérise par une densité de population et de 
constructions humaines plus élevée que dans les zones qui l’entourent.Guinée : Centres administratifs des 
préfectures et la ville capitale (Conakry). 
Guinée équatoriale : Chefs-lieux de district et localités comprenant 300 habitations et/ou 1 500 habitants 
ou plus.  
Kenya : Zone ayant une population de 2 000 habitants ou plus qui dispose de réseaux de transport, 
comporte des zones bâties, des structures industrielles ou manufacturières et d’autres équipements 
modernes. 
Lesotho : Tous les chefs-lieux administratifs et établissements en forte croissance. 
Libéria : Localités de 2 000 habitants ou plus. 
Malawi : Toutes les villes et zones urbanisées et tous les chefs-lieux de district. 
Maurice : Les cinq circonscriptions municipales, divisées en vingt arrondissements municipaux dont les 
limites ont été officiellement définies. 
Namibie : Zones urbaines déclarées pour lesquelles il existe des données cadastrales et autres zones 
d’habitat non planifié. 
Niger : Ville capital, villes capitales de départements ou de districts. 
Ouganda : « Gazettes », villes, municipalités et bourgs. 
République-Unie de Tanzanie : Toutes les zones érigées en communes et les zones reconnues par les 
autorités gouvernementales comme urbaines. 
Réunion : Une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas de 
coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 
Rwanda : Toutes les zones administratives reconnues comme urbaines par la loi. II s'agit de tous les chefs -
lieux des provinces, de la ville de Kigali ainsi que des villes de Nyanza, Ruhango et Rwamagana.  
Sénégal : Agglomérations de 10 000 habitants ou plus. 
Soudan : Centres administratifs et/ou commerciaux ou localités ayant une population de 5 000 habitants ou 
plus.  
Tunisie : Population vivant dans les communes.  
Zambie : Localités de 5 000 habitants ou plus dont l’activité économique prédominante n’est pas de type 
agricole.  
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AMÉRIQUE DU NORD  
 
Bermudes : Le pays est considéré entièrement urbain. 
Canada : Agglomérations de 1 000 habitants ou plus ayant une densité de population d’au moins 400 
habitants au kilomètre carré, basé sur les chiffres de population du dernier recensement de la population. 
Costa Rica : Chefs-lieux de canton.  
Cuba : Localités ayant une population supérieure à 2 000 habitants ; ou une population supérieure à 
1 000 habitants dont la moitié de la population économiquement active s’occupe des activités non-agricoles. 
El Salvador : Chefs-lieux des municipalités.  
États-Unis d'Amérique : Agglomérations de 2 500 habitants ou plus ayant généralement une densité de 
population d’au moins 1 000 habitants au mile carré. Deux types de zones urbaines : zones urbanisées de 
50 000 habitants ou plus et groupements urbains comptant au moins 2 500 habitants mais moins de 50 000. 
Groenland : Localités d'au moins 200 habitants. 
Guadeloupe : Une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas de 
coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 
Guatemala : Municipalité du département de Guatemala et centres administratifs officiels d’autres 
départements et municipalités.  
Haïti : Chefs-lieux de communes. 
Honduras : Localités d’au moins 2 000 habitants ayant des caractéristiques essentiellement urbaines.  
Îles Vierges américaines : Agglomérations de 2 500 habitants ou plus ayant généralement une densité de 
population d’au moins 1 000 habitants au mile carré. Deux types de zones urbaines : zones urbanisées de 
50 000 habitants ou plus et groupements urbains comptant au moins 2 500 habitants mais moins de 50 000. 
(D’après les résultats du recensement de 2 000, les Îles Vierges américaines ne comptent aucune zone 
urbanisée.) 
Jamaïque : Localités de 2 000 habitants ou plus ayant des caractéristiques urbaines.  
Martinique : Une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas de 
coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 
Mexique : Localités d’au moins 2 500 habitants.  
Nicaragua : Centres administratifs des municipalités et localités d’au moins 1 000 habitants ou d’au moins 
150 logements, possédant des rues, un éclairage électrique, un réseau de distribution d’eau, une école et 
un dispensaire. 
Panama : Localités d’au moins 1 500 habitants ayant des caractéristiques essentiellement urbaines. À partir 
de 1970, localités de 1 500 habitants ou plus présentant des caractéristiques urbaines, telles que rues, 
éclairage électrique, systèmes d’approvisionnement en eau et réseaux d’égouts.  
Porto Rico : Agglomérations de 2 500 habitants ou plus ayant généralement une densité de population d’au 
moins 1 000 habitants au mile carré. Deux types de zones urbaines : zones urbanisées de 50 000 habitants 
ou plus et groupements urbains comptant au moins 2 500 habitants mais moins de 50 000. 
République dominicaine : Chefs-lieux des municipalités et districts municipaux, dont certains comprennent 
des zones suburbaines ayant des caractéristiques rurales. 
Saint-Barthélemy : Une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas 
de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 
Saint-Martin (Partie française) : Une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de 
bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 
habitants. 
Saint-Pierre-et-Miquelon : Une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti 
continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 
habitants. 
 
AMÉRIQUE DU SUD  
 
Argentine : Centres comptant au moins 2 000 habitants.  
Bolivie : Localités de 2 000 habitants ou plus. 
Brésil : Zone à l’intérieur du périmètre urbain d’une ville, définie par la législation municipale. 
Chili : Zones d’habitat concentré comptant 2 000 habitants ou plus, ou comptant entre 1 001 et 
2 000 habitants dont 50 pour cent au moins de la population active s’occupe d’une activité secondaire ou 
tertiaire. Par dérogation, les centres qui ont une fonction touristique ou récréative et plus de 250 unités de 
logement mais n’atteignent pas le critère de population sont néanmoins considérés comme zones urbaines. 
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Colombie :  Zone urbaine de recensement, définie par le Département administratif national d'État (DANE) 
à des fins statistiques, correspondant aux zones délimitées par le périmètre de recensement. 
Équateur : Capitales des provinces et chefs-lieux de canton. 
Guinée française : Une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas 
de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 
Îles Falkland (Malvinas) : Ville de Stanley. 
Paraguay : Grandes villes, villes et chefs-lieux des départements et des districts.  
Pérou : Centres peuplés de plus de 5 000 habitants, dotés de services publics, d'établissements 
d'enseignement et d'établissements de santé. 
Suriname : Les districts de Paramaribo et de Wanica. 
Uruguay : Les villes, villages et autres zones habitées répondant aux définitions de la loi sur les 
agglomérations. 
Venezuela (République bolivarienne du) : Centres de 2 500 habitants ou plus.  
 
 
ASIE  
 
Arabie saoudite : Localités de plus de 5 000 habitants. 
Arménie : Grandes villes et localités de type urbain, officiellement désignées comme telles, généralement 
sur la base du nombre d’habitants et de la prédominance des travailleurs agricoles ou non agricoles avec 
leur famille.  
Azerbaïdjan : Division administrative regroupant plus de 15 000 habitants se livrant principalement à des 
activités industrielles et autres activités économiques et sociales et comprennant des centres administratifs 
et culturels. 
Bahreïn : Communes ou villages comptant au moins 2 500 habitants. 
Brunéi Darussalam : Les communes de Bandar, Seri Begawan, Kuala Belait, Seria, Pekan Tutong and 
Pekan Bangar; et les zones densement peuplé qui possèdent des caractéristiques urbaines. 
Cambodge : Zones au niveau de la commune répondant aux trois conditions suivantes : 1) Densité 
démographique supérieure à 200 habitants au km carré, 2) pourcentage d’hommes travaillant dans 
l’agriculture inférieur à 50 pour cent, 3) population totale de la commune supérieure à 2 000 habitants. 
Chine : Suivant la Réglementation sur la classification de la résidence urbaine/rurale à des fins de 
statistiques. 
Chypre : Selon la définition du Département de l’urbanisme et du logement du Ministère de l’intérieur. 
État de Palestine : Localités peuplées de plus de 10 000 personnes. L’expression désigne tous les 
gouvernorats (districts), quelle qu’en soit la taille, ainsi que toutes les villes dont la population est comprise 
entre 4 000 et 9 999 personnes qui disposent d’au moins quatre des éléments suivants : réseau public de 
distribution d’électricité, réseau public de distribution d’eau, bureau de poste, centre médical doté d’un 
médecin à temps plein et école préparant les élèves au certificat général de l’enseignement secondaire.  
Géorgie : Grandes villes et localités de type urbain, officiellement désignées comme telles, généralement 
sur la base du nombre d’habitants et de la prédominance des travailleurs agricoles ou non agricoles avec 
leur famille.  
Inde : Villes [localités dotées d’une charte municipale, d’un comité de zone municipale, d’un comité de zone 
déclarée urbaine ou d’un comité de zone de regroupement (cantonnement)] ; également toutes les localités 
qui ont une population de 5 000 habitants au moins, une densité de population d’au moins 1 000 habitants 
au mile carré ou 400 au kilomètre carré, des caractéristiques urbaines prononcées et où les trois quarts au 
moins des adultes de sexe masculin ont une occupation non agricole. 
Indonésie : Les zones urbaines sont celles qui répondent à certains critères : densité de population, 
pourcentage de ménages agricoles, accès aux équipements urbains, existence d’équipements 
supplémentaires, et pourcentage de superficie bâtie à usage autre que l’habitation. 
Iran (République islamique d’) : Tous les districts comptant une municipalité. 
Israël : Tous les lieux comptant au moins 2 000 résidents.  
Japon : Villes (shi), comptant au moins 50 000 habitants, où 60 p. 100 au moins des logements sont situés 
dans les principales zones bâties, et dont 60 p. 100 au moins de population (y compris les personnes à 
charge) exercent un métier dans l’industrie, le commerce et d’autres branches d’activités essentiellement 
urbaines.  
Jordanie : Localités comptant 5 000 habitants ou plus. 
Kazakhstan : Villes ayant statut républicain (centres de population présentant une importance nationale 
spéciale ou comptant une population généralement de plus d’un million d’habitants), statut régional (Oblast’) 
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(centres de population qui sont de grands centres économiques et culturels, dotés d’une infrastructure 
industrielle et sociale développée et comptant une population de plus 50 000 habitants, le pays compte 40 
villes ayant statut régional), statut départemental, et agglomérations relevant de leur juridiction 
administrative. 
Kirghizistan : Grandes villes et localités de type urbain, officiellement désignées comme telles, 
généralement sur la base du nombre d’habitants et de la prédominance des travailleurs agricoles ou non 
agricoles avec leur famille. 
Koweït : Toutes les localités sont urbaines au Koweït. 
Malaisie : Zone ayant le statut de centre urbain et dont la population totale dépasse 10 000 habitants. On 
nomme périphérie toute zone contiguë à un centre urbain dont au moins 60 % de la population (âgée de 15 
ans et plus) a une activité non agricole. La définition des zones urbaines couvre également les zones 
spéciales de développement qui n’ont pas officiellement le statut de centre urbain, se trouvent à 
5 kilomètres ou plus d’un tel centre ou de sa périphérie et comptent au moins 10 000 habitants dont 60 % 
(parmi les plus de 15 ans) ont une activité non agricole. 
Maldives : Malé (la capitale). 
Mongolie : Ulaanbaatar (la capitale), les chefs-lieux des provinces et les villes.  
Myanmar : Les zones reconnues par les autorités gouvernementales comme urbaines. Ces zones se 
caractérisent par une densité de population et de constructions humaines plus élevée et disposent de 
meilleures infrastructures. 
Népal : Zones déclarées telles par les municipalités. 
Ouzbékistan : Grandes villes et localités de type urbain, officiellement désignées comme telles, 
généralement sur la base du nombre d’habitants et de la prédominance des travailleurs agricoles ou non 
agricoles avec leur famille.  
Pakistan : Lieux avec une corporation métropolitaine, une corporation municipale, un comité municipal, un 
comité municipal ou un cantonnement au moment du recensement.  
Philippines :  Zones (barangays) de plus de 5 000 habitants, au moins un établissement d'au moins 100 
employés, ou au moins cinq petits établissements comptant de 10 à 99 employés et cinq installations ou 
plus dans un rayon de deux kilomètres du barangay, comme Résolution no. 01 du Conseil de la Philippine 
Statistics Authority (PSA), série du 2017-098 - Adoption de la définition opérationnelle des zones urbaines 
aux Philippines. En outre, tous les barangays de la région de la capitale nationale sont automatiquement 
classés en zones urbaines. 
République arabe syrienne : Villes, chefs-lieux de district (Mohafaza) et chefs-lieux de sous district 
(Mantika), et communes d’au moins 20 000 habitants.  
République de Corée : Pour les estimations : localités de 50 000 habitants ou plus. Pour recensements, les 
données sont établies sont la base des divisions administratives mineures comme les Dongs 
(principalement en zone urbaines) et des Eups ou Myeons (en zones rurales). 
République démocratique populaire lao : Zones ou villages répondant à au moins trois des cinq 
conditions suivantes: situés dans l’aire métropolitaine du district ou de la province, accessibles par la route 
en toute saison, plus de 70 pour cent de la population ayant accès à de l’eau distribuée par canalisation, 
plus de 70 pour cent de la population ayant accès au réseau d’électricité et existence d’un marché ouvert 
tous les jours. 
Singapour : Le pays consiste seulement d’une ville. 
Sri Lanka : Toutes les zones administrées par les conseils municipaux et urbains. 
Tadjikistan : Grandes villes et localités de type urbain, officiellement désignées comme telles, 
généralement sur la base du nombre d’habitants et de la prédominance des travailleurs agricoles ou non 
agricoles avec leur famille.  
Thaïlande : Zones municipales.  
Turkménistan : Grandes villes et localités de type urbain, officiellement désignées comme telles, 
généralement sur la base du nombre d’habitants et de la prédominance des travailleurs agricoles ou non 
agricoles avec leur famille.  
Turquie : Localités comptant 20 000 habitants ou plus. 
Viet Nam : Zones urbaines comprises à l’intérieur des districts urbains des villes ainsi que des quartiers 
urbains et des localités. Toutes les autres unités administratives locales (communes) sont considérées 
comme zones rurales. 
 
 
EUROPE  
 
Albanie : Villes et autres centres industriels de plus de 400 habitants. 

131



  

Autriche : Les zones urbaines sont les localités comptant 2 000 habitants ou plus. Leur délimitation 
remonte à 1991. 
Bélarus : Les établissements urbains sont des établissements autorisés en vertu de la loi comme les villes, 
les agglomérations de type urbain, les cités ouvrières et les zones de villégiature de santé. 
Belgique : Toutes les communes qui ne sont pas dans la liste des communes rurales sont considérées 
comme des communes urbaines. Il y a 33 communes qui sont considérées comme rurales: Alveringem, 
Amblève, Bertogne, Bièvre, Bullange, Burg-Reuland, Clavier, Erezée, Fauvillers, Frasnes-lez-Anvaing, 
Froidchapelle, Gedinne, Gouvy, Havelange, Herstappe, Heuvelland, Houffalize, Houyet, Langemark-
Poelkapelle, Léglise, Lierneux, Lo-Reninge, Manhay, Momignies, Ravels, Sainte-Ode, Sint-Laureins, Sivry-
Rance, Stoumont, Tenneville, Vaux-sur-Sûre, Vleteren et Vresse-sur-Semois. 
Bulgarie : Toutes les zones considérées comme villes et bourgs selon la Division territoriale et 
administrative du pays. 
Estonie : Les établissements urbains comprennent les villes et les agglomérations n'ayant pas de statut 
municipal. 
Fédération de Russie : Grandes villes et localités de type urbain, officiellement désignées comme telles, 
généralement sur la base du nombre d’habitants et de la prédominance des travailleurs agricoles ou non 
agricoles avec leur famille.  
Finlande : Communes urbaines (communes où au moins 90 % de la population vit en milieu urbain ou dont 
le plus grand centre urbain compte au moins 15 000 habitants). 
France : Une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas de 
coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 
Grèce : Est considérée comme zone urbaine toute municipalité ou commune dont la plus grande localité 
compte 2 000 habitants ou plus. 
Hongrie : Localités dont le statut de ville a été reconnu par le Président de la République compte tenu de 
critères spécifiques (économiques, commerciaux, institutionnels, culturels, etc.). 
Irlande : Localités, y compris leur banlieues, comptant 1 500 habitants ou plus.  
Islande : Localités de 200 habitants ou plus. 
Lettonie : Grandes villes et localités de type urbain, officiellement désignées comme telles, généralement 
sur la base du nombre d’habitants et de la prédominance des travailleurs agricoles ou non agricoles avec 
leur famille.  
Liechtenstein : Les communes comptant 10 000 habitants ou plus. 
Lituanie : Par population urbaine, on entend les personnes qui vivent dans des villes ou des localités, à 
savoir les zones habitées comportant des logements permanents proches les uns des autres et dont la 
population est d’au moins 3 000 habitants, les deux tiers desquels étant employés dans le secteur industriel, 
l'infrastructure sociale ou le commerce. Un certain nombre de villes peuvent compter moins de 
3 000 habitants dans la mesure où elles avaient acquis le statut de ville avant l’entrée en vigueur de la 
nouvelle loi en juillet 1994. 
Macédoine du Nord : Villes sont les localités comptant au moins 3 000 habitants, dotés d’une infrastructure 
industrielle et sociale développée, dont plus de 51 pour cent de la population active s’occupe des activités 
qui ne sont pas primaires. 
Malte : Zones de 1 kilomètre carré avec une densité minimum de 300 au kilomètre carré et un minimum de 
5 000 habitants, et zones à forte densité de population (supérieure à 500 habitants au kilomètre carré). 
Monténégro : D’après la législation actuelle relative à l’organisation territoriale du Monténégro, qui oblige 
chaque collectivité à déterminer quelles sont ses zones urbaines et rurales. 
Norvège : Ensemble construit habité par au moins 200 personnes, où les bâtiments ne sont pas éloignés 
de plus de 50 mètres les uns des autres. Les limites en sont évolutives et peuvent être redéfinies pour tenir 
compte de l’urbanisation et de l’évolution de la population. 
Pays Bas : Zones urbaines : municipalités comptant au moins 2 000 habitants. Zones semi-urbaines : 
municipalités comptant moins de 2 000 habitants, mais où 20 p. 100 au maximum de la population active de 
sexe masculin pratiquent l’agriculture, et certaines municipalités de caractère résidentiel dont les habitants 
travaillent ailleurs.  
Pologne : Toutes les zones qui ont les droits d’une ville ou le statut d’une ville avec dispositions de lois 
distinctes. 
Portugal : Localités comptant 2 000 habitants ou davantage. 
République de Moldova : Grandes villes et localités de type urbain, officiellement désignées comme telles, 
généralement sur la base du nombre d’habitants et de la prédominance des travailleurs agricoles ou non 
agricoles avec leur famille.  
République tchèque : Localités d'au moins 2 000 habitants.  
Roumanie : Localités où la majorité des ressources en main-d’œuvre est employée dans des activités non 
agricoles avec un niveau diversifié de ressources, exerçant une influence socioéconomique constante et 
importante sur l’ensemble de la zone. 

132



  

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : Pour l’Angleterre et le Pays de Galles, les 
zones bâties comptant 10 000 habitants ou plus ; pour l’Écosse, les établissements humains comptant 
3 000 habitants ou davantage et pour l’Irlande du Nord, les établissements comptant 5 000 habitants. 
Serbie : Municipalités, villes et Belgrade. 
Slovaquie : Municipalités avec statut de ville, conformément aux critères : 1) est un centre économique,  
administratif, culturel ou touristique ; 2) fournit des services pour d’autres municipalités ; 3) a un caractère 
urbain, au moins en partie ; et 4) compte  5 000 habitants ou plus. 
Slovénie : Établissements de 3 000 habitants ou plus, chefs-lieux de municipalités comptant au moins 
1 400 habitants, et quartiers suburbains qui s’intègrent progressivement dans une ville de 5 000 habitants 
ou plus. 
Suisse : L’espace urbain comprend les agglomérations et les villes isolées (n’appartenant pas à une 
agglomération et comptant au moins 10 000 habitants à elles seules). 
Ukraine : Grandes villes et localités de type urbain, officiellement désignées comme telles, généralement 
sur la base du nombre d’habitants et de la prédominance des travailleurs agricoles ou non agricoles avec 
leur famille.  
 
 
OCÉANIE  
 
Australie : Zones de développement urbain concentré comptant 200 habitants ou plus, identifiées 
principalement à l'aide de critères objectifs en matière de logement et de densité de population, à l'aide des 
données du recensement de 2016. 
Guam : Agglomérations de 2 500 habitants ou plus ayant généralement une densité de population d’au 
moins 1 000 habitants au mile carré et considérées comme étant des groupements urbains. 
Îles Cook : Rarotonga, île la plus peuplée. 
Îles Mariannes septentrionales : Agglomérations de 2 500 habitants ou plus ayant généralement une 
densité de population d’au moins 1 000 habitants au mile carré. Deux types de zones urbaines : zones 
urbanisées de 50 000 habitants ou plus et groupements urbains comptant au moins 2 500 habitants mais 
moins de 50 000. 
Nouvelle-Calédonie : Nouméa et communes de Païta, Dumbéa et Mont-Dore.  
Nouvelle-Zélande : Toutes les villes et les quartiers, districts et bourgs ayant 1 000 habitants permanents 
ou plus. 
Palaos : États comptant 2 500 habitants ou plus (le seul État qui remplit cette condition est l’État de Koror). 
Samoa : Seule la région urbaine d'Apia (AUA). 
Samoa américaines : Agglomérations de 2 500 habitants ou plus ayant généralement une densité de 
population d’au moins 1 000 habitants au mile carré. Deux types de zones urbaines : zones urbanisées de 
50 000 habitants ou plus et groupements urbains comptant au moins 2 500 habitants mais moins de 50 000. 
(D’après les résultats du recensement de 2000, les Samoa américaines ne comptent aucune zone 
urbanisée.) 
Tokélaou : L’ensemble de la population est considéré comme vivant en milieu rural. 
Tonga : Nuku’alofa. 
Vanuatu : Centre de Luganville et Port-Vila.  
                                                 
NOTES 
 
1 Pour plus de précisions, voir Social and Demographic Statistics : Classifications of Size and Type of Locality and Urban/Rural Areas, 

E/CN.3/551, publication des Nations Unies, New York, 1980. 
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